
Quels postes de travail nécessitent une tolérance zéro en matière
d'alcool ?

Réponse courte

Les postes à risques définis par l'art. L.326-4 du Code du travail justifient une tolérance zéro alcool. Il s'agit de tout

poste exposant le salarié à un risque de maladie professionnelle, d'accident professionnel, ou dont l'activité est

susceptible de mettre gravement en danger la sécurité d'autres salariés ou de tiers. Cela inclut notamment la

conduite de véhicules, l'utilisation de machines dangereuses, le travail en hauteur et le contrôle d'installations

critiques.

L'employeur définit la liste des postes concernés dans le règlement intérieur après avis de la délégation du

personnel (art. L.414-3). Le médecin du travail participe à l'identification de ces postes dans le cadre de l'évaluation

des risques prévue à l'art. L.312-2. La tolérance zéro doit être justifiée par la nature des tâches et les risques

identifiés, conformément au principe de proportionnalité. Les mêmes principes s'appliquent à la tolérance zéro en

matière de drogues.

Définition

Un poste à tolérance zéro alcool est un poste pour lequel toute consommation d'alcool, même modérée, est

strictement interdite en raison des risques qu'elle fait courir au salarié, à ses collègues ou à des tiers. Cette

qualification repose sur l'évaluation des risques professionnels et la définition des postes à risques de l'art.

L.326-4 du Code du travail.

Conditions d’exercice

La mise en place d'une tolérance zéro est encadrée par des conditions de validité.

Condition Détail

Justification Le poste correspond à la définition de l'art. L.326-4 (poste à risques)

Évaluation des risques Le risque lié à l'alcool est identifié dans l'évaluation des risques

Proportionnalité L'interdiction totale est proportionnée à la nature des tâches

Formalisation Liste des postes inscrite dans le règlement intérieur

Consultation Avis de la délégation du personnel (art. L.414-3)

Communication Information individuelle de chaque salarié occupant un poste concerné
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Modalités pratiques

L'identification et la gestion des postes à tolérance zéro suivent un processus structuré.

Étape Détail

Inventaire des postes Recenser tous les postes présentant des risques liés à l'alcool

Avis du médecin du travail Associer le médecin du travail à l'identification des postes

Rédaction Établir la liste dans le règlement intérieur avec les justifications

Consultation Soumettre à la délégation du personnel

Information Notifier individuellement les salariés concernés

Contrôle Prévoir les modalités de vérification (tests d'alcoolémie si prévus)

Pratiques et recommandations

Dresser un inventaire exhaustif des postes à risques en collaboration avec le médecin du travail et le responsable

sécurité garantit une couverture complète des situations dangereuses.

Motiver chaque inscription sur la liste par une analyse des risques spécifiques au poste renforce la validité

juridique de l'interdiction en cas de contestation.

Mettre à jour régulièrement la liste lors de tout changement d'organisation, de création de poste ou d'évolution des

équipements utilisés.

Informer les candidats dès le recrutement que le poste est soumis à une tolérance zéro alcool permet d'éviter les

incompréhensions ultérieures.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.326-4 Définition des postes à risques

Art. L.312-1 Obligation générale de sécurité

Art. L.312-2 Évaluation des risques et principes de prévention

Art. L.414-3 Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur
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La liste des postes à tolérance zéro n'est pas fixée par la loi mais relève de la responsabilité de l'employeur. Elle doit être établie de

manière objective sur la base de l'évaluation des risques et ne peut servir à cibler des salariés individuels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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